
 Demander la résolution 
d’un problème
 

Observations / suggestions
relatives à la prévention 
des risques et à l’amélioration 
des conditions de travail 
(avant la survenue d’un accident)

Tracer les expositions 
à certains facteurs de risques

(substances dangereuses, bruit…)

Signaler un accident 
(atteinte à l’intégrité corporelle ou psychique)

Relatif à un agent / étudiant
Registre des Dangers Graves et Imminents

Relatif à la santé publique / l’environnement
Registre consignation des alertes en matière
de santé publique et environnement

Lanceur d’alerte
Signaler une violation de la loi

se rapportant à l’université de Lorraine
(crime, délit, menace ou préjudice pour l’intérêt général...)

Uniquement pour les professionnels

Signaler des violences sexistes et
sexuelles, harcèlement ou discriminations

en lien avec l’université
(victime ou témoin)

Signaler un bizutage, 
harcèlement

Signaler un danger grave et imminent
Contacter un membre de la F3SCT (ENT > Vie Institutionnelle)

Lorsqu’un accident 
se produit 
(victime ou témoin)

Assistance

Signalement
d’accident

Vie
institutionnelle

06 38 97 73 91
stop-violences@univ-lorraine.fr

Ce dispositif est indépendant d’une démarche
externe initiée par la victime (dépôt de plainte,

contact d’une association, etc.).

Saisir dispositif interne d’alerte professionnelle
03 72 74 00 51 / referent-alerte@univ-lorraine.fr

Numéros verts nationaux
• 3020 du lundi au vendredi 
 de 9h à 18h sauf jours fériés
• 3018 toute question relative 
 au cyber-harcèlement

En académie, des référents académiques départementaux
• numéro vert académique : 
 0808 800 209
• courriel académique : 
 contact.harcelement@ac-nancy-metz.fr

pour signalersi le problème
perdure

le jour où
l’accident arrive

ENT > iTOP

Registre Santé Sécurité au Travail 
Voir son Assistant de Prévention

ENT > tuile signalement

Hors Université de Lorraine

Document Unique        Voir son Assistant de Prévention 
Fiche individuelle d’exposition        Voir son Assistant de Prévention

VOTRE SANTÉ, VOTRE SÉCURITÉ :
CE QUE NOUS METTONS À DISPOSITION


